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> SMIC horaire brut : 
9,43 euros

> SMIC brut
mensuel :
1430,22 euros

> Plafond de 
la sécurité sociale :
3 086 euros par mois
(pour l ’année 2013 : 
37 032 euros)

> Coût de la vie :
+0,5 % en août 
(+0,5 % hors tabac); 
+0,9 % en glissement 

sur les 12 derniers
mois (+ 0,7 % hors
tabac).

> Chômeurs :
3 235 700
(catégorie A, 
au 25 septembre 2013)

> Indice de référence
des loyers :
124,44 (2ème trimestre
2013).

> Taux d’intérêt 
(27 septembre) :
0,08% au jour le jour.

C h i f f r e s  à  c o n n a î t r e
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Et toujours l’information en ligne sur...

www.fo-metaux.com

Erratum
Suite à une erreur informatique, plusieurs erreurs se sont glissées dans

les résultas des élections professionnelles publiés dans le FO Métaux 522.
Les résultats corrigés seront publiés dans le prochain numéro.



Frédéric Homez
Secrétaire général.
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A la fin du mois d’août, le Premier

ministre a fait connaître son pro-

jet de réforme des retraites.

Malheureusement, notre crainte d’un

allongement de la durée de cotisation s’est

trouvée confirmée, avec un passage à 43

ans pour les générations nées en 1973.

L’augmentation de la durée d’assurance pour

une retraite à taux plein s’effectuera à par-

tir de 2020 et sera d’un trimestre par an,

pour passer à 43 ans en 2035. 

L’impact de cet allongement ne concerne

donc pas que les générations nées en 1973,

il a pour conséquence de toucher les géné-

rations nées entre 1958 et 1973. En effet,

pour les générations nées en 1958 et attei-

gnant 62 ans en 2020, il faudra 41 ans et

trois trimestres ; pour celles nées en 1961,

42 ans ; en 1964, 42 ans et un trimestre ;

en 1967, 42 ans et demi ; en 1970, 42 ans

et trois trimestres ; en 1973, 43 ans. Ce nou-

vel allongement est donc un coup dur pour

les salariés, notamment pour les jeunes géné-

rations déjà durement touchées par la crise

et le chômage ; il faut savoir qu’elles entrent

en moyenne sur le marché du travail à 23,5

ans. Une future retraite vers 66 ou 67 ans

si rien ne bouge, c’est inacceptable !

Dans ce projet de réforme, nous notons

des points négatifs et positifs.

L’allongement de la durée à 43 ans, le report

des revalorisations des pensions des

retraités du 1er avril au 1er octobre, la fis-

calisation de la majoration des 10%

pour enfants sont des points négatifs.

L’augmentation des cotisations

employeurs et des actifs à raison de 0,3%,

l’instauration de la pénibilité en 2015, la

validation des trimestres travaillés pour

les apprentis, la validation des trimestres

pour les périodes d’interruption liées au

congé de maternité, la baisse du taux d’in-

capacité de 80 à 50% pour les tra-

vailleurs handicapés, le passage de 200

heures de SMIC à 150 heures comme seuil

de déclenchement pour valider des droits

à la retraite sont des points positifs, dont

la plupart ont été obtenus par FO. 

Le 10 septembre, nous avons manifesté

pour montrer notre désaccord face à l’al-

longement de la durée de cotisation à 43

ans. Il y avait plus de 360 000 manifes-

tants dans les rues, sans compter celles

et ceux qui, selon leurs dires, montreront

leur mécontentement lors des prochaines

échéances électorales. Le gouvernement

devrait se méfier de ce mécontentement

qui ne s’exprime pas forcément que dans

la rue, mais qui s’exprimera dans les urnes

avec toutes les conséquences que cela pour-

rait engendrer. 

Après le 10 septembre, au sein de FO, il

a été décidé de demander le retrait de la

mesure concernant l’allongement de la durée

de cotisation à 43 ans. Nous n’avons pas

voulu repartir sur une nouvelle mobilisa-

tion, mais plutôt sur une initiative natio-

nale, avec un rassemblement devant

l’Assemblée nationale le 15 octobre,

composé d’une délégation de chaque

Union Départementale et Fédération.

Notre organisation a également décidé de

s’adresser aux parlementaires et a réalisé,

pour l’occasion, un argumentaire technique

avec une analyse sur les principaux

articles du projet de loi. 

Notre nouvelle action va donc se porter sur

le terrain parlementaire et c’est une

bataille que nous devons mener afin

d’améliorer le projet de loi. Nous avons

décidé d’agir rapidement, car le gouver-

nement veut aller vite : il a prévu une procé-

dure accélérée avec une seule lecture à

l’Assemblée et au Sénat. Le projet de loi

est débattu à l’Assemblée depuis le 7 octobre,

pour un débat au Sénat vers la fin octobre.

Rien n’est perdu, l’action syndicale

demeure plus que jamais nécessaire dans

l’intérêt des salariés et des retraités.

Organe officiel de la
Fédération confédérée FO
de la Métallurgie

Directeur de la publication :
Frédéric Homez 
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Retraites : l’action syndicale continue !
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Journée des USM : 
Les responsables des USM se sont réunis dans les locaux de la Confédération FO 

a été l ’occasion de revenir sur les chiffres de la représentativité publiés le 29 mars,

L a représentativité et l’ensemble de
ses implications ayant été l’un des
thèmes majeurs de cette journée des

USM, le secrétaire général de la
Fédération FO de la métallurgie Frédéric
Homez a accueilli les participants en saluant
leur investissement et celui de leurs équipes
dans la campagne pour le vote dans les
Très Petites Entreprises (TPE) menée l’an
dernier. « C’est votre travail qui a
contribué à assurer la représentativité de
notre organisation », a-t-il déclaré. Il a
également salué le travail de titan accom-
pli par la Confédération FO en lien avec
les Unions Départementales et les

Fédérations, faisant remarquer au passage
que celle de la métallurgie était celle qui
avait fait remonter le plus de PV électo-
raux. Cependant, si ces remontées sont
en constante amélioration, elles restent
insuffisantes. Sur les résultats, il a
regretté que la représentativité soit
considérée seulement au niveau des
conventions territoriales et non au niveau
national, informant les participants que
notre organisation avait écrit aux pouvoirs
publics sur ce point. 

Exposant le programme des travaux –à
savoir un état des lieux national, un point
sur les accords territoriaux et une pré-
sentation des tableaux de bord mis au point
par la Fédération conformément aux
engagements pris lors du congrès de 2012,
il a rappelé le but de cette réunion : cer-
ner les nouveaux enjeux de la représen-
tativité mais aussi les dangers auxquels il
faudra faire face sur ce dossier. « Il faut
définir une stratégie pour conforter nos
accords territoriaux et assurer leur péren-
nité, a-t-il expliqué. Une action d’autant
plus nécessaire que les récentes évolutions
législatives et réglementaires pourraient bien
fragiliser l’édifice contractuelle bâtie par
notre organisation. Pour y parvenir, nous
devons à tout prix poursuivre et ampli-
fier notre développement. »

Il a également informé les participants
qu’une synthèse des demandes
exprimées par les secrétaires d’USM serait
réalisée avec le bureau fédéral et la CA
fédérale. « Nos instances prendront ensui-
te des décisions et affecteront les
moyens nécessaires pour assurer le
développement de notre organisation, qui
passe par la création de nouvelles
implantations, notamment en vue de
2017. » Des priorités seront donc clai-
rement établies pour éviter la dispersion
et favoriser la plus grande efficacité pos-
sible. Dans cette optique, les liens
entre les USM et les grandes entreprises
seront renforcés. C’est pourquoi, lors de
la prochaine journée des USM, les délé-
gués syndicaux centraux (DSC) des grands
groupes seront invités à participer aux
travaux. En conclusion, Frédéric est reve-
nu sur un point soulevé par de nombreux
participants : la circulation de l’infor-
mation. « Pour que nos décisions et orien-
tations produisent les effets que nous
escomptons, il faut aussi que les sections
syndicales, les syndicats et les militants
jouent le jeu, notamment en faisant
remonter l’information, qui est la seule
base sur laquelle nous pouvons déterminer
où et quand faire peser nos efforts, fixer
nos priorités et arrêter des objectifs. »

Frédéric Homez : 
« Poursuivre et amplifier notre développement »
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le développement, une priorité
le 5 septembre pour la rencontre annuelle des USM. Ce grand rendez-vous
de les analyser et de définir des mots d’ordre pour les mois à venir. Compte-rendu.

L a secrétaire fédérale Marie-Josée
Millan a présenté le travail effec-
tué depuis le congrès de 2012 au ser-

vice de la stratégie de développement que
la Fédération mène de longue date et fait
constamment évoluer. Elle a rappelé, que
depuis la création des USM en 1998, notre
organisation a toujours poursuivi un objec-
tif : couvrir tout le territoire. Puis à par-
tir de 2002, un autre axe de développe-
ment a été de s’implanter et de se renforcer

dans les grands groupes industriels. « Notre
Fédération n’a pas attendu la loi de 2008
pour agir pour le développement syndi-
cal, a résumé Marie-Josée Millan, et depuis
elle poursuit son action afin de garantir
ses résultats. » A ce titre, elle a rappelé
les nombreuses initiatives de notre orga-
nisation, comme le guide des élections et
le guide de la trésorerie, les nombreuses
réunions régionales organisées sur ces
points, sans oublier la campagne TPE et
l’achat du fichier INSEE des entreprises
destiné à permettre un ciblage plus fin
des entreprises où les métallos peuvent
et doivent s’implanter afin de développer
notre organisation. La stratégie mise en
œuvre par notre organisation au fil des
années a permis de la faire grandir, alors
pourtant que les effectifs de la métallurgie
subissaient une importante saignée
depuis quelques décennies et récemment
aggravée du fait de la crise.

L’année 2013 marque le début d’une nou-
velle phase qui doit nous permettre de ren-

forcer notre poids en 2017. Dans cette pers-
pective, trois étapes sont à venir :
d’abord un état des lieux, puis des plans
d’action afin de mettre les tableaux de bord
prospectifs en place pour mesurer l’effi-
cacité de la stratégie de développement
et l’intégrer au quotidien pour un
meilleur suivi. Ces outils seront déclinés
pour chaque niveau de responsabilité au
sein de notre organisation. La première
gamme de tableaux sera d’ordre géogra-
phique et permettra de voir par départe-
ment les entreprises sur lesquelles
concentrer les efforts d’implantation et
de développement, ce qui viendra enri-
chir les tableaux déjà établis par FO Métaux
sur ses implantations existantes. Des
tableaux établis par secteur fédéral pro-
fessionnel sur le même principe viendront
donner une vision plus complète de la situa-
tion. « Cette démarche est pour le
moment expérimentale, a précisé Marie-
Josée. Ces outils prospectifs s’affineront
avec le concours de tous ! »

De nouveaux outils

Ce qui va changer

A vec la publication des chiffres de
la représentativité, ce sont aussi de
nouvelles règles juridiques qui sont

entrées en vigueur, notamment concernant
les règles de négociation des conventions

territoriales, et sur lesquelles la déléguée fédé-
rale Aude Pinguenet a fait le point. Côté
négociateurs, on retrouvera autour de la table
les organisations représentatives au niveau
confédéral mais aussi de nouveaux venus
dans certains départements, à savoir les repré-
sentants d’organisations non affiliées à des
centrales syndicales représentatives au
niveau national mais faisant au moins 8 %
sur le territoire concerné. A partir de 2017,
attention : ceux qui ne passeront pas la barre
des 8 % ne pourront plus participer aux négo-
ciations ! Pour les règles de conclusion des
accords et des avenants aux conventions ter-
ritoriales, il faudra désormais la signature
d’une ou plusieurs organisations syndicales
représentatives ayant obtenu au moins 30 %
des suffrages valablement exprimés. Mais

pour que l’accord soit valable, il faudra éga-
lement qu’il n’y ait pas d’opposition d’une
ou plusieurs organisations syndicales
représentant 50 % de ces mêmes voix. 

En matière de dénonciation d’un accord
ou d’une convention territoriale, un nou-
veau risque apparaît. Jusqu’en 2017, seuls
les signataires d’un accord peuvent le dénon-
cer. Mais après 2017, si un des signataires
perd sa représentativité, la possibilité est
alors ouverte aux non-signataires, pourvu
qu’ils dépassent la barre des 50 %, de dénon-
cer l’accord. Face à la menace que fait peser
cette mesure sur de nombreux textes qui
ont été autant d’avancées pour les métal-
los, notre organisation compte suivre le dos-
sier avec vigilance afin de défendre au mieux
les intérêts des salariés.
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Interventions des responsables d’USM : 
« La Fédération accomplit un travail essentiel »

P lusieurs responsables d’USM
sont montés à la tr ibune pour
s ’exprimer sur les or ienta-

tions définies par la Fédération et enri-
chir les discussions. Tous ont salué
les init iatives prises par notre orga-
nisation et souligné le caractère cen-
tral du développement syndical, pour
lequel les USM jouent et doivent conti-
nuer de jouer un rôle majeur, mais ils

ont  auss i
f o r m u l é
des inquié-
tudes aux-
quelles FO
M é t a u x
n’a  pas
manqué de
r é pond r e .
Rappelant
la  préoc-
c u p a t i o n
quotidien-
ne  que

constitue le développement, Gérard
Ciannarella (Bouches-du-Rhône) a
incité à s’appuyer « sur les gros syn-
dicats, qui ont une expérience ainsi
que des moyens humains, techniques

et  log is -
t i q u e s
dont  i l
faut  pro-
f i t e r  » .
Constatant
que l e
patronat et
c e r t a i n e s
o r g an i s a -
tions syn-
d i c a l e s

optent de
p lus  en
plus pour
un fonc-
t i o n n e -
m e n t
r é g i o n a l
(Philippe
P i l l o t ,
D o u b s ) ,
que  l a
croissance
d e s

implantations FO va parfois de pair
avec une perte de l ien (Joël Madre,
Loiret),  et que sans point d’ancrage
les mil itants ont tendance à s ’ isoler
(Heidley Marchand, Aube), les inter-
venants ont souligné que les USM ont
vocation à être la structure autour de
l a q u e l l e
g r a v i t e n t
les métal-
los et qui
doit rester
leur réfé-
r e n c e .
Comme l’a
fait remar-
q u e r
D a n i e l
Exposito,
r e s p o n -
s a b l e
départemental pour l ’Eure-et-Loir et
secrétaire de l ’UL de Châteaudun, en
l’absence d’USM les militants ont ten-
dance à s ’éparpil ler et à rester cha-
cun dans leur coin. Les responsables
d’USM ont également insisté sur
l ’ importance de renforcer les l iens de

coo rd i n a -
tion et l ’é-
c h a n g e
d’informa-
t ion avec
les  UD.
C o m m e  
l ’ a  d i t
A l a i n
Bellonnet
( Indre)  :  
« FO est
une grande famille et il ne faut jamais
oublier de travai l ler avec l ’ensemble
de ses membres. » Tous ont montré

le plus vif
intérêt pour
les  out i l s  
que  l a
F éd é r a t i on
met actuel-
l ement  au
point pour
a ider  l es
USM, l e
travail déjà
a c c o m p l i ,
notamment 

avec  l esguides  de  l a  t résorer i e  
e t  des
é l e c t i o n s
qui  sont
d e v e n u s
des  ré fé-
r e n c e s
( P i e r r e
Contesse ,
Morbihan),
é tant  des
plus appré-
ciés.  

Philippe Pillot

Gérard Ciannarella

Heidley Marchand Daniel Exposito

Joël Madre

Pierre Contesse

Alain Bellonnet
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Groupes de travail : des propositions fortes

U ne part ie  de  la  journée a  é té
consac r é e  à  l a  t enue  de
groupes de travail regroupant

les  responsables  d ’USM par  rég ion,
sous  l a  hou le t t e  des  sec ré ta i r es
fédéraux en charge des  d i fférentes

a i res  géographiques et  avec la  par-
t i c i p a t i on  de s  membre s  d e  l a
Commis s i on  Admin i s t r a t i v e

Fédérale. La réflexion a été fructueuse
et a permis de dégager plusieurs pistes
d’action que la Fédération va étudier
et  pr ior iser .  Voic i  l es  pr inc ipa les  :

- Miser sur la formation syndicale,
avec la réactivation de la formation 
« accueil » et une formation spécifique
pour les RSS ;

- Util iser davantage les tableaux
de  bo rd  m i s  au  po in t  p a r  l a
Fédérat ion et  l e  f ichier  INSEE pour
aff iner  notre  quadr i l l age  du terra in
e t  c r é e r  de  nouve l l e s  imp lan ta -
t ions ;

- Renforcer la mutualisation de

l’information entre la Fédération, les UD
et les USM, notamment sur les dési-
gnations ;

- Mieux coordonner les USM d’une
même région ;

- Mettre l’accent sur la remontée des
PV électoraux ;

- Porter un soin particulier aux pro-
tocoles pré-électoraux ;

- Mettre des moyens pour donner du
temps aux équipes syndicales.

Nathalie Capart

Philippe Fraysse

Frédéric Souillot

Hervé Perier J e a n - Y v e s
Sabot

Eric Keller Paul Ribeiro

Le poids absolu correspond aux résultats des élections dans la branche en prenant en compte la totalité des suffrages
exprimés. Il permet de savoir qui est représentatif et qui ne l ’est pas. Pour FO, il correspond à 16,01 % au niveau confédé-
ral. Le poids relatif se calcule en reprenant les mêmes chiffres mais en éliminant les organisations non représentatives,
ce qui permet d’obtenir le poids de chaque organisation au sein des seules organisations représentatives. Pour FO, on
passe donc à 18,28 % en poids relatif. C’est sur ce chiffre qu’il faut se baser pour savoir qui peut ou non signer un accord
ou le dénoncer.

Poids relatif – poids absolu : l’explication
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Saint-Chély d’Apcher : la bataille des urnes
Alors que les élections professionnelles se rapprochent, l ’équipe FO du site

ArcelorMittal de Saint-Chély d’Apcher (Lozère) mène une campagne de terrain au
plus près des salariés, à l ’ image de leur action au quotidien, avec le soutien de notre
organisation. Forte de ses nombreuses réalisations, elle compte poursuivre sa pro-
gression et peser davantage pour défendre encore mieux les intérêts des salariés.

D epuis quelques semaines, il règne
une certaine effervescence chez les
militants FO du site ArcelorMitall

de Saint-Chély d’Apcher, seul producteur
français de tôles à usage électrique. En effet,
ils sont dans la dernière ligne droite avant
les élections professionnelles, qui se tien-
dront le 8 novembre. Pour la jeune équipe
FO, ce sera le deuxième scrutin depuis son
irruption dans le paysage syndical de la mai-
son en 2009, où elle avait créé la surprise
en attirant 30 % des voix sur les valeurs du
syndicalisme réformiste.

« C’était la première fois que les salariés
avait le choix d’une véritable alternative, se
souvient Frédéric Albepart, délégué syndi-
cal FO du site. Nous y avons gagné notre
représentativité et eux un syndicat qui défend
réellement leurs intérêts. » Il est vrai que
depuis 2009, FO a fait flèche de tout bois
à Saint-Chély d’Apcher. Les engagements
pris par les métallos étaient nombreux, et
aucun n’a été oublié. FO a développé la com-
munication, tant par les tracts distribués men-
suellement que par la présence régulière dans
les différents services de l’usine ; notre orga-
nisation s’est investi dans le Comité
d’Entreprise en apportant des idées nouvelles
et en s’occupant des structures sur site.
Surtout, FO a su défendre les intérêts et les

conditions de travail des salariés à chaque
fois que cela a été nécessaire auprès de la
direction. Et le moins qu’on puisse dire, c’est
que les résultats ont été au rendez-vous ! Qu’on
en juge : réduction des tarifs des boissons
chaudes de 25 % ; sur les déroulements de
carrière des plus de 30 ans d’ancienneté, qui
stagnaient au coefficient 190,  passage au
coefficient 215 pour la plupart ; annulation
de la commission de validation jusqu’au coef-
ficient 215 ; combat pour que les diplômés
soient rémunérés à leurs coefficients ; défen-
se des logements de l’usine avec une bais-
se des loyers 25 % ; sans oublier que FO s’est
battu contre l’abus de la polyvalence où les
opérateurs étaient sollicités pour exercer deux
métiers à la fois. A moins d’un mois des élec-
tions, FO continue d’assumer ses respon-
sabilités en signant la prime de relève, que
l’équipe compte étendre et faire évoluer, agis-
sant jusqu’à la dernière seconde de son man-
dat dans l’intérêt des salariés. 

Défendre les salariés

« Sur un plan plus large, fait remarquer
François Zarbo, représentant syndical natio-
nal FO chez ArcelorMittal, FO se félicite
qu’ArcelorMittal ait fini par investir 90 mil-
lions d’euros pour la nouvelle ligne de recuit

continu, qui va permettre de viser les mar-
chés des aciers électriques haut de gamme,
en particulier ceux de l’énergie et de l’au-
tomobile. »

« Notre mandat s’est révélé difficile, confie
Frédéric Albepart, car notre équipe était consti-
tuée seulement de quatre personnes pour les-
quelles le syndicalisme était un domaine neuf.
Pourtant, nous avons fait avancer les
choses dans de nombreux domaines, en ayant
en plus du gérer et assumer seuls la gestion
du C.E. » Conséquence : Encouragé par les
salariés qui sont devenus des adhérents et,
pour certains, de nouveaux candidats, FO
peut aujourd’hui présenter une liste dans tous
les collèges ! Pour le secrétaire fédéral
Frédéric Souillot, qui sera présent sur le site
les 15 et 16 octobre afin d’expliquer tout ce
que FO fait au niveau national pour péren-
niser les sites d’ArcelorMittal et exposer aux
salariés ce qu’apporte le syndicalisme réfor-
miste, l’enjeu de cette élection est simple :
« Si nous voulons progresser à Saint-Chély
d’Apcher, c’est pour pouvoir défendre plus
efficacement les salariés, leurs emplois et l’in-
dustrie, notamment dans la perspective des
NAO qui débuteront en novembre pour les
sites d’ArcelorMittal Méditerranée. » Pour
Frédéric Homez, secrétaire général de la
Fédération FO de la métallurgie, pas de doute :
la méthode choisie est la bonne. «  Dans cette
campagne, qui est le reflet de son action au
quotidien, l’équipe FO a montré que les res-
ponsables de notre organisation sont sur le
terrain, au plus près des salariés. Ils savent
aussi qu’ils peuvent compter sur tout le poids
de notre organisation pour les soutenir et les
aider à se développer. » Les métallos de Saint-
Chély ont d’ailleurs reçu la visite et le sou-
tien de l’équipe FO de Fos-sur-Mer, avec laquel-
le elle a travaillé sur de nombreux sujets depuis
les dernières élections. « Nous avons pu consta-
ter que depuis 4 ans l’équipe en place a fait
un travail remarquable sur le site, explique
le délégué syndical FO de Fos-sur-Mer David
Thourey, et qui ne pourra qu’être reconnu
par l’ensemble des salariés. »

Une équipe déterminée à faire grandir FO.
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Volkswagen veut poursuivre sa croissance

L es salariés du site Volkswagen de
Villers-Cotterêts ont reçu le 27 sep-
tembre une visite qu’ils ont beau-

coup appréciée : le secrétaire général de la
Confédération FO Jean-Claude Mailly,
accompagné du secrétaire général de la
Fédération FO de la métallurgie Frédéric
Homez, du secrétaire fédéral Jean-Yves Sabot,
du secrétaire de l’UD02 Gérald Fromager
et de Jean-Louis Pion, secrétaire de l’USM
de l’Aisne et secrétaire adjoint de l’UD02.

En compagnie du délégué syndical et secré-
taire du syndicat FO Yann Huat, ils ont pu
visiter intégralement ce gigantesque site,
l’un des plus importants de la région, qui
compte près de 1 500 salariés et abrite le
magasin de pièces de rechanges pour la France
du constructeur allemand, et voir de près
les conditions de travail des salariés. Dans
cet établissement à la pointe de la technologie
se trouve également l’activité d’importa-
tion des véhicules destinés au marché français.
Alors que les élections professionnelles doi-
vent se tenir en octobre, les responsables
de notre organisation avaient à cœur d’al-
ler à la rencontre des salariés, lesquelles les
ont largement sollicités au cours de nom-
breux échanges. « Les salariés ont beau-

coup apprécié de voir les leaders de notre
organisation venir à leur rencontre et échan-
ger avec eux, et pour ceux qui ne le savaient
pas encore, de découvrir que chez FO la
proximité n’est pas qu’un mot », explique
le secrétaire du syndicat FO Yann Huat. 

Ouvert au dialogue

La délégation FO a ensuite rencontré avec
la direction du site afin d’appuyer les reven-
dications portées par notre organisation sur
plusieurs dossiers. Volkswagen est certes
assez épargnée par la crise et le groupe se
porte bien malgré une conjoncture plutôt
mauvaise pour le secteur automobile. Les
salariés ne font donc pas face à de grands
risques au plan social et industriel, mais
il n’en reste pas moins que des améliora-
tions peuvent et doivent être apportés sur
certains sujets. Ainsi, FO revendique les
mêmes avantages pour tous les salariés, quel-
le que soit leur catégorie, par exemple au
niveau de l’abondement pour le PERCO.
Des inquiétudes existent aussi concernant
la volonté de la maison-mère de voir le site
se diriger vers une cogestion à l’alleman-
de. Sur ce point, FO est ouvert au dialogue

mais n’entend pas aller contre ses valeurs,
ni contre les intérêts des salariés. Frédéric
Homez a d’ailleurs rappelé les liens unis-
sant notre organisation et son homologue
allemande IG Metall. Enfin, les conditions
de travail ont été évoquées, notamment dans
la perspective de l’ouverture, en mars 2014,
d’un nouveau bâtiment à Roissy. FO sur-
veille de près ce dossier et s’assurera que
pour les salariés affectés à ce nouveau site,
et qui verront donc leur temps de trans-
port augmenter, cela ne se traduise pas par
une perte de temps et d’argent. 

Ces dossiers sont évidemment au cœur
de l’action de l’équipe FO, qui a axé sa cam-
pagne électorale sur sa connaissance du ter-
rain et des salariés. « Nous sommes venus
les assurer de notre soutien et rappeler à
tous que derrière l’équipe, il y a une orga-
nisation forte et déterminée au service des
salariés », a expliqué Frédéric Homez. Par
sa présence permanente et sa disponibi-
lité, FO règle de nombreux problèmes et
les salariés le savent. « Ils ont toutes les
raisons de faire confiance à FO car nous
avons toujours été à leurs côtés et avons
toujours agi de manière à défendre au mieux
leurs intérêts, déclare Yann Huat. C’est pour-
quoi moi et mon équipe croyons qu’au
moment de glisser leur bulletin dans l’ur-
ne, ils sauront quel est le meilleur choix
pour eux. » 

Une visite très appréciée par les salariés.

La délégation FO a pu effectuer
une visite complète du site.

Alors que le compte à rebours avant les élections professionnelles est en marche, l ’é-
quipe FO de Volkswagen de Vil lers-Cotterêts mène une campagne de terrain aussi

eff icace que minutieuse. Le 27 septembre, elle a reçu le renfort de Jean-Claude
Mail ly, secrétaire de la Confédération FO, venu visiter le site à la tête d’une déléga-

tion de la Fédération FO de la métallurgie.
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PSA Herimoncourt prêt à la mobilisation

L es adhérents et militants du syndi-
cat FO de PSA Herimoncourt
(Doubs) se sont retrouvés pour leur

assemblée générale autour de leur secré-
taire Philippe Vourron et en présence du
secrétaire fédéral Frédéric Souillot, du secré-
taire de l’UD25 René Michoulier, de la secré-
taire de l’UL Nadia Zedmia et du secrétaire
de syndicat FO PSA de Sochaux Pascal

Pavillard le 4 juillet à l’Union locale
d’Exincourt.

Ensemble, ils ont fait le point sur la situa-
tion de leur site et ont réaffirmé la néces-
sité du maintien de l’emploi dans le grou-
pe PSA. Alors que se poursuivent les
négociations pour finaliser le «  Nouveau
Contrat Social » avec la direction, ils ont
revendiqué la prise en compte des positions

de notre organisation dans ce dossier. Plus
largement, ils ont exprimé leurs préoccu-
pations face à un contexte qui voit trop de
délocalisations et d’externalisations, et
pointé l’urgence de mettre un coup d’arrêt
au dumping social et fiscal. Le sort des anciens,
dont l’accompagnement doit être sans cesse
amélioré afin que ceux qui ont tant donné
puissent partir sans garder un goût amer,
a également été au cœur des échanges. A
cet égard, les métallos ont rappelé l’importance
du suivi du PREC.

Ils ont renouvelé leur bureau syndical,
et adopté les rapports d’activité et de tré-
sorerie. Frédéric Souillot est intervenu pour
un point sur l’actualité nationale et les négo-
ciations en cours. Rejoignant les militants
sur la nécessaire attention à porter aux anciens
et à leur trajectoire, il a donné rendez-vous
aux métallos le 10 septembre, les exhortant
à se mobiliser pour la défense des retraites. 

L’équipe FO d’Herimoncourt mobilisée pour défendre les salariés.

KDI se mobilise pour sauver l’emploi

F O avait prévenu : la loi sur la sécuri-
sation de l’emploi pouvait générer des
effets pervers pour les salariés. Ceux

du groupe KDI, spécialiste de la distribution
de produits métallurgiques pour de nombreux
secteurs de l'économie (le BTP, l'industrie, l'é-
nergie, l'aéronautique, la construction nava-
le, la distribution spécialisée, les services et
les collectivités...), le vérifient aujourd’hui à
leurs dépens au travers d’un second plan social
qui menace près de 180 emplois et contre lequel
FO a mobilisé le 18 septembre. En juillet 2012,
la direction du groupe présente un plan de

sauvegarde de l’emploi (PSE) qui doit
concerner 246 salariés sur les 1 800 que comp-
tent ses sites en France. Baptisé « compéti-
tivité 2013 », il est sensé pallier à la baisse
des commandes liée à la mauvaise santé du
marché du bâtiment. Mais le plan est bancal
et notre organisation a aussitôt décidé de l’at-
taquer devant le Tribunal de grande instan-
ce. « Le TGI a contraint la direction à reve-
nir autour de la table des négociations, expliquent
Marlène Bourdin, déléguée syndicale centrale
FO de KDI, et Katy Bonan, DSC adjointe et
déléguée syndicale au siège du groupe. Cela

nous a permis d’améliorer les mesures d’ac-
compagnement, notamment par l’application
de la convention cadres pour les ETAM au
niveau du calcul du nombre de mois d’in-
demnisation. » Les salariés pensent en avoir
fini et le PSE entre en application quand, au
mois d’août, coup de théâtre : la direction lance
un deuxième PSE, qu’elle présente comme la
continuité du premier, qui n’est même pas
terminé ! 

Jouant sur les mots, la direction tente de
faire croire que seuls 46 salariés seront licen-
ciés au terme du deuxième plan. Mais FO n’est
pas dupe. D’autant que le groupe ferme tem-
porairement ses agences commerciales durant
une partie de l’été, alors qu’il faut justement
regonfler les carnets de commande… « Rien
de tout ceci n’est cohérent, tempête Marlène
Bourdin, et derrière les ambiguïtés du discours
se cache une logique purement financière dont
la mise en œuvre est facilitée par la loi sur la
sécurisation de l’emploi ! » Face à une straté-
gie intolérable dont les salariés seraient les seuls
à payer les frais, notre organisation a déclen-
ché une mobilisation nationale assez suivie
le 18 septembre. Face à ce mouvement, la direc-
tion a voulu justifier ce second PSE, sans
convaincre les salariés qui, avec FO, ne comp-
tent pas en rester là.

Les salariés ont répondu à l’appel de FO, ici à Woippy, en Lorraine.
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Coordination Bull : le succès au rendez-vous

P lus d’une vingtaine de délégués syn-
dicaux représentant les différents éta-
blissements et filiales du groupe Bull

ont participé à la réunion de coordination
FO du groupe le 2 juillet dans les locaux
de la Fédération autour de leur délégué syn-
dical central Christian Mérot, et en présence
du secrétaire fédéral Eric Keller. Ensemble,
ils ont pu faire le point sur les dossiers reven-
dicatifs et le développement de FO dans le
groupe Bull.

La politique salariale a occupé une gran-
de partie des débats. Craignant un gel des
salaires, FO a lancé en janvier une grande
pétition dans tout le groupe Bull, qui fut
un succès avec 1 200 signatures, soit 80 %
des salariés contactés. Si le blocage des salaires

a été évité, la direction n’a proposé à l’ou-
verture des NAO que 1,84 % de budget d’aug-
mentations individuelles, promotions
incluses. Après deux débrayages à l’initiative
de FO, une augmentation générale de 2 %
a été obtenue pour les 560 salariés (10 %
de l’effectif) gagnant moins de 31 000 euros
par an. La direction a aussi accepté de recon-
duire la mesure qui prévoit qu’aucun salai-
re de Bull ne peut être inférieur au mini-
mum conventionnel + 3 %. Près de 400
salariés sont concernés d’où l’importance
des négociations de branche.

Autre sujet brûlant : le projet de cession
de l’activité formation du groupe qui concer-
ne 29 personnes, dont 20 ont plus de 50
ans. Opposée à ce projet, jugé dangereux

pour les salariés, la coordination a étudié
les moyens de protéger au mieux leurs intérêts
dans une période difficile pour la mobili-
sation. Un cahier de revendications a été
établi.

Deux autres dossiers importants furent
également à l’ordre du jour : les indem-
nités de repas non revalorisées depuis plu-
sieurs années et que la direction voudrait
encore réduire. Une action en justice avec
l’aide de la Fédération est en cours pour
le respect des conventions collectives sur
ce point ; l’équilibre des régimes de pré-
voyance de plusieurs filiales entrées
récemment dans le groupe, dont le défi-
cit actuel fait craindre une remise en cause
des garanties.

Les discussions se sont aussi concentrées
sur le développement de FO chez BULL.
Le nombre de syndiqués progresse, il a dou-
blé depuis les dernières élections en 2010.
Avec la désignation de RSS dans deux
sociétés, FO est désormais le syndicat le
mieux implanté dans les différentes
filiales de Bull. Une belle performance, saluée
par le secrétaire général de FO Métaux
Frédéric Homez, venu féliciter les métal-
los pour l’occasion. Forts des avancées, ils
ont décidé de poursuivre la campagne de
syndicalisation, meilleure façon de préparer
les élections CE et DP qui auront lieu en
fin d’année.

L es délégués syndicaux des différentes
entités du groupe Fiat se sont réu-
nis le 4 septembre à la Fédération

FO de la métallurgie autour des secrétaires
fédéraux Jean-Yves Sabot et Paul Ribeiro
afin de partager leurs réflexions sur les
moyens de renforcer et de mieux coor-
donner leurs actions.

Fiat Industrial Group compte plusieurs
sites en France : FPT et Iveco pour les
camions et les bus emploient respective-
ment près de 1 600 salariés sur trois sites
et 1 500 salariés, et CNH, spécialiste des
machines agricoles, fait travailler 1 500 sala-
riés sur cinq sites.  Dans une telle confi-
guration, l’échange d’informations entre
les équipes syndicales s’avère incontour-
nable pour une action syndicale efficace,
mais aussi dans la perspective du déve-
loppement syndical. C’est pourquoi

Patrick Martin, délégué syndical central
de FPT et membre de la Commission
Administrative Fédérale, a accepté d’assumer
une mission de coordination du groupe Fiat.
« Face à une direction qui, elle aussi, ren-
force la coordination de ses différents sites,
explique Patrick, nous devons mieux nous
organiser de manière à être plus fort. » Il
va donc s’employer à favoriser l’échange
d’informations entre les sites et la mise en
relation des représentants de notre orga-
nisation au sein de chaque entité. Avec cette
nouvelle organisation du travail syndical
au sein du groupe Fiat, FO Métaux entend
bien amplifier son développement et ren-
forcer son poids pour défendre plus effi-
cacement les salariés.

Groupe Fiat : mieux se coordonner pour se développer

Patrick Martin va coordonner 
l’échange d’informations chez Fiat.

Une équipe au service des salariés.
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IndustriALL au rendez-vous de l’aéronautique

Savelys : rencontre au sommet

L e salon du Bourget, en juin, n’a pas
seulement été l’occasion pour les
entreprises du secteur de présen-

ter leurs nouveautés et d’engranger les
commandes. L’alliance mondiale des
syndicats de l’industrie aéronautique
d’IndustriALL Global Union, dont FO est
un des membres fondateurs, a profité de
ce rassemblement pour se réunir les 17
et 18 juin à Paris pour une conférence,

à laquelle participait le secrétaire fédé-
ral Philippe Fraysse, entouré de délégués
FO de plusieurs acteur majeurs du sec-
teur, comme EADS, Safran, Snecma,
Dassault Aviation, Thales Alenia Space,
Airbus, Astrium, Eurocopter et
Cassidian.

Au cours de cette réunion, l’importance
de l’industrie aéronautique dans l’économie
mondiale a été examinée, et si tous les par-
ticipants ont conclu à sa bonne santé, ils
se sont également retrouvés autour de cette
idée, résumée par Philippe Fraysse : « Nous
ne sommes pas pour autant sans travail
syndical à faire. » Car cette industrie et
ses salariés font aujourd’hui face à de nom-
breux défis, parmi lesquels les conséquences
des politiques d’austérité, un mouvement
inquiétant d’affaiblissement du droit du
travail dans de nombreux pays, la pour-
suite de l’externalisation et une concur-
rence chaque jour plus déloyale de la part
de pays ne respectant pas les règles du
commerce international.

Détaillant la situation en France et les
actions de notre organisation, Philippe
Fraysse est revenu sur la participation

de FO Métaux au Conseil National de
l’Industrie et à plusieurs de ses groupes
de travail, mais également sur les dos-
siers qui retiennent l’attention de la
Fédération FO de la métallurgie, comme
l’évolution des relations entre les don-
neurs d’ordre et les sous-traitants, la situa-
tion des aérostructures ou les conditions
de travail, particulièrement difficiles chez
les sous-traitants du fait de l’augmen-
tation des cadences. Rappelant que FO
Métaux parvenait, grâce à une politique
contractuelle vivante et efficace, à
obtenir de bons accords salariaux dans
les grands groupes, il a insisté sur la néces-
sité de « continuer d’unir nos efforts pour
améliorer et préserver l’avenir des sala-
riés que nous représentons, tant au niveau
de leurs conditions de travail que de leur
rémunération et de leurs emplois. »

Afin de trouver des solutions permettant
de garantir les droits des salariés et de
continuer de défendre leurs intérêts, la
conférence a décidé de lancer la mise au
point d’un plan d’action et de renforcer
le développement d’IndustriALL dans l’aé-
ronautique.

L e 3 septembre s’est tenue la pre-
mière rencontre des représentants
FO de GDF Suez et du groupe

Savelys dans les locaux de la Fédération
FO de la métallurgie.

Autour du secrétaire fédéral Eric Keller,
Gildas Gouvaze, coordinateur FO pour

le groupe GDF SUEZ, Jean-Pierre
Vallery, délégué syndical central (DSC)
GDF Suez, Alain Cabran, le nouveau DSC
Savelys, Antoine Manzanera, délégué syn-
dical Savelys pour la région Rhône-Alpes,
et Brigitte Rozan, DSC adjointe
Savelys, ont échangé sur la situation éco-

nomique et sociale du groupe GDF Suez.
« Se réunir pour aborder différentes

problématiques communes nous semblait
important, explique Eric Keller. Au sein
de cet ensemble de près de 4000 salariés,
la Fédération FO de la métallurgie
compte en effet de nombreux militants,
en particulier chez Savelys. »

C’est pourquoi les participants ont
abordé des sujets d’actualité comme l’ac-
cord sur les contrats de générations ou
les retraites, sur lesquels notre organi-
sation apportera tout son soutien à l’é-
quipe FO Groupe GDF Suez pour faire
valoir les droits des salariés et pour
défendre leurs intérêts.

Une prochaine réunion devrait s’or-
ganiser, avec cette fois tous les repré-
sentants FO des diverses implantations
métaux que compte la Fédération dans
le groupe GDF Suez. Gildas Gouvaze et
Jean-Pierre Valery seront conviés à ces
travaux. 

Philippe Fraysse a exposé les
actions et valeurs de FO.

Une réunion qui a permis d’aborder des problématiques communes.
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Coordination SCA Peugeot Retail : année chargée en vue

Fonderies du Poitou : la vigilance toujours de mise

L es délégués FO de la SCA Peugeot
Retail, filiale du groupe PSA, se sont
réunis en coordination le 11 juillet

à la Fédération autour de leur délégué syn-
dical central Eric Bonnaire et du délégué
syndical central suppléant Sylvain LE, et
en présence du délégué fédéral en charge
de la formation et de l'ANFA Bertrand
Mazeau et du secrétaire du Syndicat Général
de la région parisienne Denis Bieber. Ils

ont été rejoints par les élus FO au CE des
filiales parisienne de la SCA et des filiales
Peugeot autonomes.

A l’occasion de cette réunion, les par-
ticipants ont fait le point sur la situation
économique et sociale de leurs établisse-
ments. Les délégués ont également débat-
tu des négociations en cours –notamment
sur le contrat de génération–, de l'ANI, du
dossier mutuelle, des cessions en cours,

de la composition du CCE et des com-
missions en CCE. 

Bien entendu, le développement syndi-
cal a tenu une place importante lors des inter-
ventions, même si FO continue de méri-
ter et de gagner la confiance des salariés,
qui ont fait de notre organisation la 1ère
de la SCA (39 %). En effet, le nouveau systè-
me de représentativité impose d'intensifier
les actions en matière de syndicalisation.
FO, avec l'ensemble des élus, compte bien
agir dans ce sens pour faire augmenter son
audience lors des élections professionnelles
qui restent à venir en 2014 et 2015 avec
les élections de la SCA et des filiales Peugeot
autonomes, afin de pouvoir aussi mainte-
nir le mandat des délégués syndicaux sur
les établissement de la SCA et filiales.

La réunion a également permis de reve-
nir sur les négociations en cours de la
branche des services de l'automobile dont
notamment sur la couverture santé et les
salaires minima. Autant dire que pour FO,
l’année 2014 chez la SCA Peugeot Retail
promet d’être bien chargée ! 

FO est la première organisation syndicale chez SCA Peugeot Retail.

L es métallos des Fonderies du Poitou
ont tenu leur assemblée générale le
17 juillet –la première depuis les élec-

tions professionnelles de juin qui ont donné
20 % à FO– autour de leur délégué syndi-
cal Jean-Jacques Cottier et en présence du
secrétaire fédéral Frédéric Souillot et de la
secrétaire de l’USM de la Vienne Yvette
Courtois.

Cette réunion a permis de faire le point
sur la situation de notre organisation au
sein de l’entreprise, et notamment de fina-
liser la fusion de FO FDPA et du syndicat
autonome UDT ALU. L’activité du site au
rachat par ST jean industries après les péripé-
ties endurées par les salariés des fonderies
en 2011 a également été examinée. Depuis
le sauvetage, et comme voulu par le Tribunal

de Commerce, Renault tient ses engage-
ments quant au volume d’activité ou aux
salaires. D’ici la fin de l’année, le construc-
teur devrait permettre à la fonderie d’at-
teindre son point d’équilibre avec 800 000
culasses. Cependant, des craintes subsis-
tent et suscite la vigilance de notre orga-
nisation. En effet, le jugement du Tribunal
de Commerce oblige Renault à laisser à l’en-
treprise le temps nécessaire pour diversi-
fier ses clients et sa production (dont le
constructeur au losange représente 90 %
aujourd’hui) jusqu’en 2015. Depuis 6 mois,
la nouvelle direction cherche effectivement
de nouveaux clients. Mais rien n’est fait
et FO entend bien obtenir des explications
sur cette situation inquiétante. Les parti-
cipants ont aussi évoqué la stratégie pour
les négociations à venir et pour faire vivre
la politique contractuelle afin de renfor-
cer l’attractivité de notre organisation, déjà
considérable du fait de son rôle dans le sau-
vetage de l’entreprise.

FO reste vigilant sur l’activité des Fonderies du Poitou.
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Eric Aubonneau nous a quittés

L es métallos
bordelais ont
ressenti un

grand pincement au
cœur à l’annonce de
la disparition d’Eric
Aubonneau, surve-
nue le 19 Juillet

suite à une crise cardiaque à l’âge de 55 ans.
Ses obsèques ont été célébrées le 23 Juillet
à Andernos, à l’Eglise St Eloi, en présence
des nombreux collègues et amis venus lui
rendre un dernier hommage. Originaire de
Madagascar, Eric habitait à Andernos et devait
se marier avec sa compagne le 24 Août de
cette année, après 13 ans de vie commune.
Il avait commencé à travailler à Evry, dans
les années 1980, après avoir obtenu un CAP
monteur câbleur en construction électrique.
Il a été responsable de chantier électrique

et électro-mécanique, puis il a fait plusieurs
missions intérims en électricité.

Il avait été accidenté en 1998 et reconnu à
la MDPH (Maison Départementale des
Personnels Handicapés) comme Travailleur
Handicapé. C’est en janvier 2011 qu’il était
entré chez Synergy, entreprise adaptée située
à Pessac (employant 80% de salariés handi-
capés), tout d’abord en CDD puis en CDI. Dès
son entrée dans l’entreprise, et devant le tra-
vail accompli par l’équipe FO depuis 2000,
il avait tout naturellement rejoint le syndi-
calisme réformiste. Eric a, au sein de FO, trouvé
des militants attentifs aux faits et causes des
salariés handicapés et avait fortement appré-
cié l'initiative de l'USM FO de la Gironde d'or-
ganiser un stage de formation économique et
syndicale pour ses collègues sourds et mal-
entendants, tout comme il avait participé au
colloque régional "Travail et Handicap"

organisé à Bordeaux le 15 mai dernier. Nicolas
Raynaud, délégué syndical FO à Synergy, se
souvient d’un homme « exemplaire, patient,
dévoué, très sympathique, très à l’écoute de
ses collègues et des camarades de FO, d’une
gentillesse peu commune. » 

Barbara-Laurence Ronteix, déléguée FO du
personnel de Synergy, a fait part de la dou-
leur intense que l’ensemble des salariés de
Synergy ont éprouvée. « Dès que FO avait besoin,
il répondait présent. » Il avait l’âme d’un vrai
militant, précis dans ses prises de positions
et ses analyses, n’hésitant pas à défendre les
intérêts des salariés et de l’entreprise, toujours
animé par une volonté farouche d’améliorer
les conditions de travail et de rémunération
de ses collègues handicapés. La Fédération par-
tage la douleur de sa famille, de sa compagne
et de tous ceux qui l’ont connu, leur adres-
sant ses plus sincères condoléances.

Les métallos du site PSA de
Valenciennes se sont réunis à l’occasion
de leur assemblée générale le 6 sep-

tembre autour de leur secrétaire Sébastien
Jasnowski, et en présence du secrétaire géné-
ral de la Fédération FO de la métallurgie
Frédéric Homez, du secrétaire fédéral
Jean-Yves Sabot, du secrétaire de l’USM du
Nord Jean-Paul Delahaie et du secrétaire
de l’UD 59 Lionel Meuris dans les locaux
de l’Union Locale de Valenciennes. En cette
période d’incertitude pour le constructeur
au lion, les salariés vivent dans une
inquiétude grandissante et étaient nombreux
à participer à l’assemblée. Le contrat social
actuellement en cours de négociation a natu-

rellement été au cœur des débats. « Notre
organisation exerce la plus grande vigilance
sur ce dossier et n’acceptera pas n’impor-
te quoi », a rassuré Sébastien Jasnowski.
Ce à quoi les participants ont réagi en expri-
mant leur confiance dans l’action de FO.
Les discussions ont ensuite tourné autour
du site de Valenciennes et de son activité,
qui connaît depuis quelques mois de nom-
breuses journées de chômage partiel.
Malgré ce climat difficile, le syndicat FO
ne cesse d’enregistrer de nouvelles adhé-
sions. « C’est le résultat d’un travail de fond
mais aussi d’une approche de l’action syn-
dicale propre à FO, explique Sébastien. Nous
sommes attentifs aux salariés, nous

menons une réflexion approfondie sur tous
les dossiers, nous n’agissons jamais dans
la précipitation mais nous savons nous mobi-
liser quand cela est nécessaire, et les sala-
riés ont bien compris que notre méthode
était la meilleure pour les défendre. »

Frédéric Homez est intervenu pour un
point sur l’actualité nationale au cours duquel
il a évoqué notamment les dossiers de la
compétitivité, des retraites et du contrat de
génération. Lionel Meuris a rappelé l’im-
portance de la mobilisation du 10 septembre
contre la réforme des retraites ainsi que la
venue de Jean-Claude Mailly à Lomme le
13 septembre. Jean-Yves Sabot a dressé un
panorama de l’industrie automobile et de
ses enjeux pour les salariés français avant
de revenir sur l’actualité de PSA et la négo-
ciation en cours au niveau du groupe.
Rappelant la vigilance de notre organisa-
tion sur ce dossier, la Fédé a également féli-
cité l’équipe FO de Valenciennes pour la
qualité du travail syndical qu’elle
mène.Après l’adoption à l’unanimité des rap-
ports d’activité et de trésorerie, les métal-
los ont reconduit Sébastien Jasnowski à la
tête du bureau syndical, témoignant leur
confiance dans l’action de notre organisa-
tion et leur volonté de la voir se poursuivre.

PSA Valenciennes : FO conserve la confiance des salariés

Le salariés savent qu’ils ont raison de se tourner vers notre organisation.



I n F O s

octobre 201318 • FO Métaux 

Mobilisation contre 

A l’appel de FO et de plusieurs autres organisations syndicales, les salariés 
contre le projet de réforme des retraites. I ls étaient près de 360 000 à battre 

plus que tenir leur rang dans les cortèges. 

Paris

Valenciennes Longwy

Toulouse

Nancy

Limoges
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ont défi lé dans les rues de nombreuses vil les de France le 10 septembre
le pavé en exigeant le retrait du texte. Comme toujours, les métallos ont fait 
FO Métaux revient en images sur cette journée de mobil isation.

la réforme des retraites

Marseille

Lyon

Paris

Strasbourg

Saint-Dizier
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UNIA – FO Métaux : l’amitié syndicale au beau fixe

L a Suisse, l’autre pays du syndicalis-
me ? C’est une évidence pour notre
organisation et pour les métallos. Le

pays abrite le siège du BIT et d’IndustriALL
Global Union, mais surtout il est aussi syno-
nyme d’une amitié et d’un lien indéfectible
avec UNIA, le principal syndicat de la
Confédération Helvétique. Du 11 au 13 sep-
tembre, une délégation FO Métaux condui-
te par le secrétaire général de la Fédération
FO de la métallurgie Frédéric Homez, et com-
posée des secrétaires fédéraux Paul Ribeiro
et Marie-Josée Millan, du secrétaire des Métaux
de Sochaux Pascal Pavillard, Pascal Perreau,
Nadia Zedmia, Patrick Kammenthaler

(UMS67) et Jean-Pierre Beck, s’est rendue
à Sion pour la rencontre annuelle FO Métaux -
UNIA. Ils ont été reçus par Renzo
Ambrosetti, président d’UNIA et vice-pré-
sident d’IndustriALL European Trade
Union, Blaise Carron, représentant UNIA
Valais, Pierluigi Fedele, représentant UNIA
Jura, Francisco Pires et Jean-Pierre Chapuis.

Les discussions ont notamment permis des
échanges riches sur les problématiques com-
munes aux deux organisations, en particulier
celles concernant le travail transfrontalier
et les risques de dumping social qui lui sont
liés. En effet, depuis plusieurs années, un
nombre croissant de travailleurs français se

tournent vers la Suisse, attirés par des salaires
plus élevés qu’en France, mais qui demeu-
rent moins élevés que pour les natifs helvé-
tiques. En résulte une stagnation des
salaires en Suisse, au moment où UNIA négo-
cie activement la mise en place d’un salai-
re minimum. Face à cette situation diffici-
le, FO Métaux a partagé son expérience et
va continuer d’aider ses homologues suisses
pour parvenir à améliorer la situation. Les
questions internationales ont été plus lar-
gement abordées, notamment via l’expérience
des deux organisations au sein
d’IndustriALL.

Les deux organisations, qui partagent une
même approche des problématiques écono-
miques et sociales, ont décidé de participer
le plus souvent possible à leurs manifesta-
tions respectives et de mettre en place au niveau
d’IndustriALL un groupe de travail FO-UNIA.
Ce dernier aura pour mission de concevoir
des actions de sensibilisation à la question
du travail frontalier afin que les salariés n’ac-
ceptent pas des conditions de travail qui seraient
au final préjudiciables des deux côtés de la
frontière. Les USM, dont plusieurs repré-
sentants étaient présents, auront un rôle à
jouer en partageant leurs connaissances et
leur expertise avec nos amis suisses. La ren-
contre s’est achevée sur une vibrante célé-
bration de l’amitié franco-suisse.

La délégation FO conduite par Frédéric Homez.

Nom: ........................................................Prénom : ....................

Adresse : ......................................................................................

Code postal : ...........................................Tél. :

..............................

Entreprise : ....................................................................................

Bulletin d’adhésion

Je désire adhérer au syndicat FO Métaux le plus proche ou prendre
contact avec FO Métaux : 

A retourner à : 

Fédération FO de la métallurgie

9, rue Baudoin

75013 Paris (Tél. 01 53 94 54 00)
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Attention à la prescription !
La loi de sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013 a aussi impacté les délais de prescription
applicables en droit du travail. Faisons le point, thème par thème, sur ces nouveaux délais. 

Principe

Les actions se prescrivent par 
2 ans (et non plus 5 ans). La pres-
cription démarre à compter du jour
où celui qui l’exerce a connu ou
aurait dû connaitre les faits lui per-
mettant d’exercer son droit. 

Certains actions conservent des
délais spécifiques (L 1471-1 CT) :

- les actions en réparation d’un
dommage corporel causé à l’occasion
de l’exécution du contrat de travail
(10 ans),

- les actions exercées pour des
faits de discrimination ou de harcè-
lement moral et sexuel (5 ans), 

- les actions en paiement ou en
répétition du salaire (voir ci-dessous).

Le délai de prescription n’a pas été
remis en cause par la loi pour les cas
de discrimination. Les actions se pres-
crivent par 5 ans. La prescription démar-
re à compter de la révélation de la dis-
crimination. A défaut de révélation, le
délai de prescription ne court pas. 

Les dommages et intérêts doi-
vent tout de même réparer l’entier
préjudice résultant de la discri-
mination. L’évaluation du préju-
dice est donc dissociée de la pres-
cription de l’action. 

Exceptions Principe Remarques

Prescription
applicable

Prescription
de 2 mois
pour saisir 
le juge admi-
nistratif 

Prescription
de 3 mois 

Prescription
de 12 mois

Prescription
de 2 ans

Type de contestation

L’article relatif à la prescription de l’action en référé por-
tant sur la régularité de la consultation du CE (15 jours) a
été supprimé. Dorénavant l’accord PSE, le document élaboré
par l’employeur à défaut d’accord, le contenu du PSE, les
décisions prises par l’administration et la régularité de la procé-
dure de licenciement collectif ne pourront plus faire l’objet
d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation
ou d’homologation (L 1237-1CT). La prescription sera alors
de 2 mois et démarrera à compter de la notification de vali-
dation ou d’homologation pour l’employeur et à compter de
la date à laquelle la décision à été portée à leur connaissan-
ce pour les organisations syndicales et les salariés. 

Cela concerne les accords de méthode. Le délai court
à compter du dépôt de l’accord à la Direccte. 

Cela concerne les actions individuelles portant sur la vali-
dité et la régularité du licenciement pour motif économique.
Le délai court à compter de la dernière réunion du CE ou,
dans le cadre de l’exercice par le salarié de son droit indivi-
duel, à compter de la notification du licenciement. Attention !
Il s’agit seulement des contestations susceptibles d’entrai-
ner la nullité de la procédure de licenciement collectif pour
motif économique, en raison de l’absence ou de l’insuffisance
d’un plan de sauvegarde de l’emploi. On ne voit pas encore
bien ce que cela recouvre sachant qu’a priori le contentieux
de la nullité du PSE ressort maintenant du juge administra-
tif (délai de 2 mois). On attend des précisions à ce sujet. 

Cela concerne les contestations du motif économique,
ou celles relatives au reclassement par exemple, qui sont
portées par le salarié devant le conseil de prud’hommes.

Actions portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail Actions relatives au cas de discrimination 

Recours en matière de licenciement économique 

Recours en matière de licenciement économique 

Principe

Les actions se prescrivent par 3 ans
(et non plus 5). La prescription
démarre à compter du jour où celui qui
l’exerce a connu ou aurait dû connaitre
les faits lui permettant d’exercer son
droit. La demande portera donc sur les
3 dernières années à compter de ce jour
ou, lorsque le contrat est rompu, sur
les sommes dues au titre des 3 dernières
années précédant la rupture du contrat
(article L3245-1 du code du travail).

Ces nouvelles dispositions s’appli-
queront aux prescriptions en cours à
compter du 14 juin 2013, sans que la
durée totale de la prescription puisse
excéder la durée prévue par la loi anté-
rieure ! Ainsi, les actions introduites
avant l’entrée en vigueur de la loi res-
teront soumises aux anciennes pres-
criptions. De même, c’est l’ancienne
loi qui s’appliquera à ces affaires pour
l’appel et la cassation.

Remarques

Actions portant sur le paiement ou la répétition (= remboursement) du salaire 

En pratique : 
1er cas
Un salarié souhaite contester son licenciement, qui a eu lieu en juillet 2009,

il y a 4 ans. Ce salarié ne dispose donc que d’un an, suite à la promulgation
de la loi, pour contester sa rupture, et non de deux ans comme le prévoient
les nouvelles dispositions. La loi prévoit en effet, dans une telle hypothèse,
que la durée totale de la prescription ne puisse pas dépasser 5 ans, la durée
de l’ancien délai de prescription. Le salarié a donc jusqu’en juillet 2014 pour
agir contre la rupture de son contrat de travail. 

2nd cas
Un salarié souhaite contester la rupture de son contrat de travail surve-

nue il y a 2 ans, en juillet 2011. Ce salarié dispose donc de 2 ans, soit juillet
2015, suite à la promulgation de la loi, pour contester la rupture de son contrat.
Cela permet ainsi de respecter la nouvelle prescription de 2 ans, sans dépas-
ser l’ancienne de 5 ans.

- Le délai de 6 mois pour dénoncer un reçu pour solde de tout compte, à compter de la signature ; 
- Le délai de 12 mois pour contester une rupture conventionnelle homologuée, après l’homologation;  
- Le délai de 12 mois pour contester la rupture d’un contrat résultant d’une adhésion à un contrat de sécurisation professionnelle, à compter de la signature.
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Des métaux et des mots

Travail
À l’heure où la « pénibilité » revient

dans l’actualité sociale, il n’est pas inuti-
le de rappeler que tout travail est par essen-
ce pénible. Bien pis, c’est un supplice.
En tout cas si l’on se réfère à l’étymo-
logie du mot, issu du latin tripalium, qui
désignait un dispositif à trois pieds ser-
vant à immobiliser les boeufs ou les che-
vaux pour les ferrer, puis, par extension,
un instrument de torture. Si l’objet n’exis-
te plus guère, le mot figure toujours dans
le dictionnaire avec ce premier sens, et
donne au pluriel des travails.

Quant au vrai travail, et aux travaux,
ils ont tout de même conservé cette idée
d’action épuisante, et parfois héroïque
à force de difficulté : les mères se sou-
viennent que c’est le moment le plus dou-
loureux de l’accouchement (celui des
contractions utérines) et l’on sait ce que
les douze travaux d’Hercule coûtèrent
d’efforts surhumains à l’intéressé. Ce peut
être aussi un travail de Romain ou de
bénédictin –ce dernier plus intellectuel,
mais toujours long et minutieux,
comme sait seul en accomplir un bour-
reau de travail.

Au sens propre, et dans son acception
la plus étroite, il désigne l’action de tra-
vailler une matière, plus souvent
d’ailleurs par un artiste ou un artisan que
par un ouvrier de l’industrie : le travail
du bois, du marbre, etc. Puis il s’élargit
sur plusieurs plans pour désigner toute
la fonction (« En quoi consiste votre tra-
vail ? »), son résultat (« Bravo ! C’est un
excellent travail »), voire le lieu où il s’ac-
complit (« Je me rends à mon travail »).

Et en y arrivant, pour oublier ce qu’il
peut avoir de pénible et vous donner du
coeur à l’ouvrage, vous pouvez toujours
vous retrousser les manches en récitant
avec conviction ces vers de Lamartine :

Ô travail, sainte loi du monde,
Ton mystère va s’accomplir !

Le mot du mois

Sudoku

Tous les mois, FO Métaux vous propose mots croisés et sudoku, ainsi qu’un peu de
culture, syndicale bien sûr, autour d’un mot chargé d’histoire et que les métallos

connaissent bien.






